
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

DELTADRONE

Société anonyme à Conseil d’Administration
Au capital de 3.867.458,25 euros

Siège social : 8 Chemin du Jubin – 69570 DARDILLY
530 740 562 R.C.S. Lyon

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANUELLE DU 10 JUIN 2016

Avis de réunion valant avis de convocation

Les actionnaires de la société DELTA DRONE (ci-après « la Société ») sont avisés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle le
vendredi 10 juin 2016 à 9 heures (ci-après « l’Assemblée Générale »), au siège social, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire

• Lecture du rapport de gestion établi par le Conseil d’Administration ;

• Lecture du rapport de gestion du groupe établi par le Conseil d’Administration ;

• Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et sur les comptes consolidés ;

• Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et
approbation desdites conventions ;

• Lecture du rapport complémentaire établi par le Conseil d’Administration ;

• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

• Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;

• Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de la mise en place d’un programme de rachat par la Société de ses propres actions ;

• Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire :

PREMIERE RESOLUTION – (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et quitus aux membres du Conseil
d’Administration ; approbation des charges fiscales non déductibles).

L’AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
de gestion du Conseil d’Administration et des rapports des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre
2015, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées
dans ces rapports.

En application de l’article 223 quater du Code général des impôts, elle approuve les dépenses et charges visées à l’article 39.4 dudit code, qui s’élèvent à
un montant global de 32.851 euros et quiont donné lieu à une imposition théorique au taux de droit commun.

En conséquence, elle donne aux membres du Conseil d’Administration quitus de l’exécution de leur mandat pour ledit exercice.

DEUXIEME RESOLUTION – (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015).

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve après avoir pris connaissance du
rapport de gestion de groupe établi par le Conseil d’Administration, et du rapport des Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, approuve
les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et
résumées dans ces rapports.

TROISIEME RESOLUTION – (Affectation du résultat des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015).

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve la proposition du Conseil
d’Administration et décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à -4.574.447,83 euros de la manière suivante :
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Perte de l’exercice : -4.574.447,83 euros

Report à nouveau antérieur : -15.386.356,41 euros

En totalité en compte « report à nouveau » qui s’élève ainsi à -19.960.804,24 euros

Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué depuis la constitution de la Société.

QUATRIEME RESOLUTION – (Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce).

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées à l’article L.225-38 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve
successivement les conventions nouvelles et conclues au cours de l’exercice écoulé relevant de l’article L.225-38 dudit Code qui y sont mentionnées.
En outre, elle prend acte des conventions conclues antérieurement et qui se sont poursuivies au cours de l’exercice écoulé.

CINQUIEME RESOLUTION - (Autorisation donnée au Conseil d’Administration en vue de la mise en place d’un programme de rachat par la
Société de ses propres actions)

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, autorise ledit Conseil, pour une durée de dix-huit (18) mois ou jusqu’à la date de son renouvellement par l’assemblée
générale ordinaire, à acquérir un nombre d’actions de la Société représentant jusqu’à dix pour cent (10 %) du nombre des actions composant le capital
social, conformément aux dispositions de l'article L. 225-209 du Code de commerce.

Les achats, cessions ou transferts de ces actions pourront être effectués à tout moment et par tous moyens, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou
hors marché, y compris par des transactions de blocs et par des opérations optionnelles, et également en période d’offre publique. La part maximale du
programme de rachat pouvant être effectuée par voie d'acquisition ou de cession de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat
d'actions autorisé.

Le prix unitaire net d’achat maximum ne pourra excéder dix euros (10,00 €), hors frais et commissions, ce prix étant en outre fixé sous réserve des
ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société et réalisés dans les conditions légales et réglementaires.

La Société pourra acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques que le Conseil d’administration appréciera, un nombre d’actions ordinaires de la Société
ne pouvant excéder :

• Dix pour cent (10 %) du nombre total des actions composant le capital social tel qu'il serait ajusté en fonction d'opérations pouvant l'affecter
postérieurement à la présente décision ; ou ;

• Cinq pour cent (5 %) de ce même nombre total des actions composant le capital social, s’il s’agit d’actions acquises par la Société en vue de leur
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ;

Le montant maximal des fonds nécessaires à la réalisation du programme sera de vingt-deux millions cent-soixante-dix-neuf mille deux quarante euros
(22.179.240,00 €).

En cas d'augmentation de capital par incorporation de réserves, d'attribution d'actions gratuites, de division ou regroupement des titres, les prix indiqués
ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d'actions composant le capital avant l'opération et ce nombre
après l'opération.

Les acquisitions d'actions pourront être effectuées, par ordre de priorité, en vue :

• De favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant de manière
indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association Française des Marchés Financiers reconnue
par l’Autorité des Marchés Financiers ;

• D’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés françaises ou étrangères ou groupements qui lui sont liés dans
les conditions légales et réglementaires, notamment, dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, de plans d’actionnariat
salarié oudeplansd’épargneentreprise, du régimedesoptionsd’achat d’actionsouparvoied’attributiongratuite d’actionsoudans toute autre condition
permise par la réglementation ;

• De remettre les actions en paiement ou en échange, notamment, dans le cadre d’opérations de croissance externe ;

• D’attribuer les actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeursmobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation
d’un bon ou de toutes autres manières, à des actions existantes de la Société ;

Cette autorisationmet fin à l'autorisation donnée auConseil d’administration par l'AssembléeGénéraleMixte du 21mai 2015dans sa quinzième résolution
à caractère ordinaire.
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation à son directeur général, pour passer tous ordres,
conclure tous accords, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et généralement faire le nécessaire.

SIXIEME RESOLUTION - (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités).

L'Assemblée Générale prend acte de ce que le porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal aura tous pouvoirs pour remplir toutes formalités
de droit.

————————

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée ou s’y faire représenter dans les conditions et
selon les modalités rappelées ci-après :

A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale
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Conformément à l’article R. 225-85 duCode de commerce, il est justifié du droit de participer à l’AssembléeGénérale par l’enregistrement comptable des
titres au nomde l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de l’article L. 228-1 duCode de commerce),
au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée soit le mercredi 8 juin 2016 à zéro heure, heure de Paris, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la
Société (ou son mandataire) ou dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription, ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers, est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers, dans les conditions prévues à l’article R. 225-85 Code de commerce, en annexe du formulaire de
vote à distance, ou de la procuration de vote, ou de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire
représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée Générale et qui n’a pas reçu sa carte d’admission
au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le mercredi 8 juin 2016 à zéro heure, heure de Paris.

B) Mode de participation à l’assemblée générale

1. Participation physique

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

• Pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’assemblée muni d’une pièce d’identité ou demander une carte d’admission au Crédit Industriel
et Commercial c/o CMCIC Titres, 3, allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise

• Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

2. Vote par correspondance / Procuration

Les actionnaires, n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
président de l’assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lesquels ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à un autre actionnaire, pourront :

• Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire uniquedevotepar correspondanceoupar procuration, qui lui sera adressé sur demande, à l’adresse
suivante : Crédit Industriel et Commercial c/o CMCIC Titres, 3, allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise

• Pour l’actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses
titres, à compter de la date de convocation de l'assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné
d’une attestation de participation délivré par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : Crédit Industriel et Commercial c/o CMCIC
Titres, 3, allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise.

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par le service Assemblées Générales de Crédit Industriel et
Commercial, au plus tard deux jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le mercredi 8 juin 2016.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 duCode de commerce par demande
adressée à Crédit Industriel et Commercial c/o CMCIC Titres, 3, allée de l’Etoile 95014 Cergy-Pontoise.

C) Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au président directeur général, lequel répondra en
séance, les questions écrites de son choix.

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : Delta Drone, Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire du 10 juin 2016, à l’attention du président directeur général, 8 Chemin du Jubin – 69570 DARDILLY.

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le 6 juin 2016. Les demandes doivent
être accompagnées d'une attestation d'inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur
tenus par l’intermédiaire habilité.

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R. 225-71 du Code de commerce doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante :
Delta Drone, Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 10 juin 2016, à l’attention du Président Directeur Général, 8 Chemin du Jubin – 69570
DARDILLY, dans un délai de vingt-cinq (25) jours (calendaires) avant la tenue de l’Assemblée Générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt (20)
jours après la date du présent avis de réunion conformément à l’article R. 225-73 du Code de commerce, soit avant le 13mai 2016. Les demandes doivent
être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation justifiant de
l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le mercredi 8 juin 2016 à zéro heure,
heure de Paris.

D) Droit de communication des actionnaires

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires sur le site internet de la société : www.deltadrone.fr.

Le conseil d’administration

1601903
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